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  Réponses reçues des Gouvernements 
 
 

  Égypte 
 
 

[14 octobre 2004] 
 

1. L’engagement de l’Égypte envers la création d’une zone exempte d’armes 
nucléaires au Moyen-Orient est indéniable. C’est à la demande de la République 
islamique d’Iran et de l’Égypte que la question intitulée : « Création d’une zone 
exempte d’armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient » a été inscrite pour la 
première fois à l’ordre du jour de l’Assemblée générale en 1974. Depuis lors, 
l’Assemblée a adopté chaque année une résolution sur cette question, et ce par 
consensus depuis 1980. Au fil des ans, l’Égypte a continué inlassablement à jouer 
un rôle de premier plan dans la promotion de l’objectif qui consiste à débarrasser le 
Moyen-Orient de la menace des armes nucléaires. 

2. En tant qu’État partie au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires et 
signataire du Traité sur une zone exempte d’armes nucléaires en Afrique (Traité de 
Pelindaba), l’Égypte a montré clairement et sans ambiguïté qu’elle rejetait l’option 
nucléaire qui, selon elle, représente une grave menace pour la paix, la sécurité et la 
stabilité au Moyen-Orient. Aujourd’hui, l’Égypte note qu’alors que tous les autres 
États du Moyen-Orient sont devenus parties au Traité, Israël persiste 
malheureusement à ignorer les appels répétés qui lui sont lancés pour qu’il adhère à 
ce traité et soumette toutes ses installations nucléaires au régime de garanties 
intégrales de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA), ce qui a pour 
effet de perpétuer un déséquilibre dangereux dans la région. 

3. L’importance accordée à la question lors de la Conférence des Parties chargée 
d’examiner le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires en 2000 est un 
témoignage de l’attachement de la communauté internationale à la création d’une 
telle zone dans la région. La Conférence de 2000, donnant suite à la résolution sur le 
Moyen-Orient adoptée par la Conférence de 1995 des Parties au Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires chargée d’examiner le Traité et la question de sa 
prorogation, a réaffirmé à l’unanimité combien il importe qu’Israël adhère au Traité 
et soumette toutes ses installations nucléaires au régime de garanties intégrales de 
l’Agence. En effet, dans son Document final, la Conférence d’examen de 2000 : 

 « …rappelle qu’au paragraphe 4 de la résolution de 1995 sur le Moyen-Orient 
“elle engage tous les États du Moyen-Orient, sans exception, qui ne l’ont pas 
encore fait, à adhérer au Traité dès que possible et à faire appliquer les 
garanties intégrales de l’Agence à leurs installations nucléaires”. La 
Conférence note, à cet égard, que dans son rapport sur la mise en oeuvre de la 
résolution de 1995 sur le Moyen-Orient (NPT/CONF.2000/7), le Secrétariat de 
l’ONU indique que plusieurs États ont adhéré au Traité et que, de ce fait, tous 
les États de la région du Moyen-Orient, à l’exception d’Israël, sont parties au 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires. La Conférence se félicite 
de l’adhésion de ces États et réaffirme combien il importe, pour la réalisation 
de l’objectif de l’adhésion universelle au Traité dans la région du Moyen-
Orient, qu’Israël adhère à cet instrument et soumette toutes ses installations 
nucléaires aux garanties généralisées de l’Agence. » (NPT/CONF. 2000/28 
(Parts I et II) partie I, section intitulée « Article VII », par. 16) 
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4. L’Égypte reconnaît que la création d’une zone exempte d’armes nucléaires au 
Moyen-Orient est une tâche difficile. En effet, chaque région du monde a des 
caractéristiques qui lui sont propres et chaque zone doit être adaptée en tenant 
compte de ces caractéristiques. Toutefois, l’Égypte ne partage pas le point de vue 
selon lequel une paix intégrale et des relations politiques et économiques pleinement 
développées entre tous les États de la région constituent une condition préalable à 
l’ouverture de négociations sur la création d’une telle zone. Si ce type d’argument 
était correct, il est probable que le Traité de Tlatelolco, voire le Traité de Pelindaba, 
n’aurait jamais été négocié. Malheureusement, les conflits continuent de faire rage 
dans différentes parties de l’Afrique aujourd’hui, mais ces conflits n’ont pas été 
invoqués comme étant des raisons qui empêchaient les négociations sur la création 
d’une zone exempte d’armes nucléaires en Afrique. Pour l’Égypte, l’expérience a 
montré que la création de zones exemptes d’armes nucléaires dans les régions de 
tensions et de conflits contribue bel et bien à réduire les tensions, à éviter les 
conflits et à établir des relations pacifiques et une coopération mutuelle. 

5. Pour qu’une zone exempte d’armes nucléaires soit créée dans une région du 
monde, il faut un engagement au niveau régional en faveur de cet objectif. Un tel 
engagement existe au Moyen-Orient, comme en témoignent l’adoption annuelle par 
consensus d’une résolution de l’Assemblée générale sur cette question et l’adoption 
consensuelle récente de directives par la Commission du désarmement, à sa session 
de fond de 1999, sur l’établissement de zones exemptes d’armes nucléaires sur la 
base d’arrangements librement conclus entre les États de la région intéressée. À ce 
propos, l’Égypte note avec satisfaction que l’on convient qu’il faudrait encourager 
la création d’une zone exempte d’armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient 
ainsi que la création d’une zone exempte de toutes armes de destruction massive. 
L’Égypte considère que ces engagements ne pourront avoir une incidence 
déterminante et positive sur le processus de paix au Moyen-Orient que s’ils se 
traduisent par des actions concrètes. 

6. Cependant, et alors que l’Égypte continue de présenter sa résolution annuelle 
intitulée « Création d’une zone exempte d’armes nucléaires dans la région du 
Moyen-Orient », elle ne peut s’empêcher de constater que l’adoption de cette 
résolution par consensus n’est pas suivie par un engagement également unanime à la 
mettre en oeuvre. En effet, les États Membres de l’ONU ne semblent pas tous 
déterminés à prendre des mesures efficaces en vue de débarrasser le Moyen-Orient 
des armes nucléaires. Peu de mesures concrètes – voire aucune – ont été prises afin 
de parvenir aux objectifs énoncés dans la résolution. Cette situation perdure malgré 
l’engagement renouvelé de la communauté internationale en faveur de la non-
prolifération des armes dans le monde à la suite des événements criminels et 
tragiques du 11 septembre 2001. 

7. Si les négociations sur la création d’une zone exempte d’armes nucléaires dans 
la région du Moyen-Orient sont liées à une liste de conditions préalables qui ne 
cesse de s’allonger, elles sont vouées à l’échec. L’Égypte considère que la seule 
condition préalable pour engager des négociations sur cette question est que les 
États de la région manifestent la volonté politique de s’asseoir ensemble et 
d’entamer les négociations. L’Égypte ne partage pas le point de vue selon lequel la 
création d’une zone exempte d’armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient 
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n’est qu’une mesure qui « scelle une paix durable ». En effet, une zone exempte 
d’armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient est en soi une mesure de 
confiance importante et un acte de réconciliation politique. En outre, faire valoir que 
des relations de paix au plein sens du terme doivent exister avant que les 
négociations sur une zone exempte d’armes nucléaires puissent commencer, tout en 
persistant à maintenir une option nucléaire, revient clairement à invoquer deux 
arguments mutuellement exclusifs et contradictoires. Dans une région aussi instable 
que le Moyen-Orient, aucune paix solide et durable ne peut être instaurée si la 
menace nucléaire continue de peser sur la région. 

8. La communauté internationale s’est beaucoup intéressée à des cas récents de 
prolifération qui suscitent des inquiétudes, en recherchant parfois de nouvelles 
approches et en consacrant toujours un volume important de ressources à cette 
tâche. Néanmoins, Israël échappe à une telle attention et n’est soumis qu’à de tièdes 
appels de pure rhétorique l’engageant à adhérer au Traité et à appliquer les garanties 
de l’AIEA. 

9. L’Égypte continuera de s’efforcer d’atteindre l’objectif de la création, le plus 
tôt possible, d’une zone exempte d’armes nucléaires en se fondant sur les textes 
issus de la Conférence d’examen de 2000. Elle poursuivra aussi son initiative d’avril 
1990 visant à établir au Moyen-Orient une zone exempte de toutes armes de 
destruction massive. Dans ses efforts, elle continuera de rechercher l’appui de la 
communauté internationale et de tous ceux qui sont résolus à débarrasser la planète, 
tant au niveau régional qu’au niveau mondial, de la menace des armes nucléaires. À 
ce sujet, depuis l’adoption de la résolution 58/34 de l’Assemblée générale, plusieurs 
faits nouveaux ont eu lieu :  

 a) Les 10 et 11 juillet 2004, Mme Annalisa Giannella, représentante 
personnelle pour la non-prolifération et le contrôle des armes de destruction massive 
du Secrétaire général du Conseil de l’Union européenne et Haute Représentante 
pour la politique étrangère commune et la politique de sécurité, est venue au Caire 
pour des entretiens bilatéraux. Ceux-ci ont porté sur le contrôle des armements et la 
non-prolifération au Moyen-Orient et sur les moyens de progresser sur ces questions 
dans la région et dans le cadre du Processus de Barcelone; 

 b) Le 15 août 2004, le Directeur général de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique (AIEA) est venu au Caire et a rencontré le Ministre égyptien des 
affaires étrangères. Le Directeur général a souligné la possibilité, conformément à la 
déclaration du Président entérinée par la Conférence générale de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique, le 22 septembre 2000, de convoquer une 
réunion à laquelle des participants originaires du Moyen-Orient et des représentants 
d’autres parties intéressées pourraient recueillir les enseignements de l’expérience 
acquise dans d’autres régions du monde, notamment en matière de mesures de 
confiance relatives à l’établissement d’une zone exempte d’armes nucléaires. Le 
Ministre égyptien des affaires étrangères a indiqué à cette occasion l’acceptation de 
principe, par l’Égypte, d’une telle proposition. Le rapport du Directeur général à la 
quarante-huitième session de la Conférence générale de l’AIEA (GC (48)/18) faisait 
état de l’intention du Directeur général de l’AIEA, sur la base des consultations 
qu’il avait menées ou qu’avait menées le Secrétariat, d’organiser une telle réunion; 
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 c) À la cent vingt-deuxième session ministérielle ordinaire, tenue au Caire 
le 14 septembre 2004, le Conseil de la Ligue des États arabes a adopté la résolution 
6445, dans laquelle il a pris note des progrès accomplis par son sous-comité 
technique dans l’élaboration d’un traité établissant une zone exempte d’armes de 
destruction massive au Moyen-Orient, et dans laquelle il demandait à son sous-
comité technique de continuer à remplir son mandat afin de parachever dès que 
possible la rédaction du projet de traité. 

 


